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  Comité de Direction 

18 Décembre 2025 à Cauffry 

 

 Présidente : Nathalie DEPAUW 

Présents : Delphine AMBLAS, Pierre BIENVENU, Christophe CHAPRON, Dominique DEALET, Joëlle DOMETZ-RIGAUT, 

Stéphanie DORRE, Yves DUCHATEAU, Joëlle LEMY, Patrick MAIGRET, Laurent MARTINEZ, Abdelkader SAHNOUN 

 

Absents excusés : Kévin BENSMAN, Thierry BERTRAND, BORGES DE BRITO André, J. Luc BOURLAND, Philippe BOURLET, 

Nathalie BOUTHORS, Eric POQUERUSSE,  

Assistent à la réunion : Christophe PRUVOST Directeur Administratif & Financier, Damien BAUCHY, Ludovic BESSE, 

Jérôme MALHERBE  

Ordre du jour :  

 

1- Approbation du PV en date du 24 septembre 2025 

2- Informations de la Présidente 

3- Informations du Directeur Financier 

4- Point sur les compétitions en cours 

5- Finales 2026 
 

1- Approbation du PV en date du 24 Septembre 2025 :  

Le PV du 24 Septembre 2025 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

2- Informations de la Présidente : 

Carnet : 

- Décès de la Femme de Monsieur Alain VERBEKE, Ancien Arbitre du District. 

Le Comité Directeur adresse ses sincères condoléances à la Famille. Il lui prie de recevoir le soutien de 

l’ensemble de la famille du Football dans ces moments difficiles. 

- Madame Nathalie DEPAUW souhaite un prompt rétablissement à Madame Claudine DEALET. 

Statistiques licences  

- Licences au 18 décembre 2025 : 33 898 

- Licences au 18 décembre 2024 : 34 227  
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Au 18 décembre 2025, le District Oise enregistre 33 898 licenciés, soit une baisse globale de -0.96   % par 

rapport à la saison précédente sans doute due à la modification des critères du Pass’Sport et de la baisse 

démographique. 

Retour sur la réunion du Bureau du Comité de Direction du 04 Décembre 2025 :  

Recrutement d’un Agent de Développement 

La Présidente informe les membres du Comité de Direction que, pour répondre aux besoins croissants du 
service, le recrutement d’un Agent de Développement travaillant en lien étroit avec les Techniciens s’avère 
désormais nécessaire. 

Un échange est engagé afin de définir précisément les missions et responsabilités liées à ce nouveau poste. 

À l’issue de la discussion, et après validation unanime des personnes présentes, il est décidé que l’offre de 
recrutement a été publiée sur le site internet du District Oise de Football. 

À ce jour, 18 candidatures ont été reçues. 

Acquisition d’un véhicule L.O.A. 

Suite aux échanges relatifs au recrutement d’un Agent de Développement, la Présidente informe, également, 

les membres du Bureau qu’il est envisagé de recourir à la location d’un véhicule en financement L.L.D. 

Ce véhicule serait mis à disposition, en priorité à Madame la Présidente, en cas de besoin et sera utilisé par 

le futur Agent de Développement selon les besoins du service. En cas d’indisponibilité, le minibus resterait 

accessible dans les mêmes conditions qu’actuellement. 

Le loyer mensuel proposé s’élève à 359,80 € TTC, pour une durée contractuelle de 36 mois et un kilométrage 

total de 45 000 kms soit 15 000 kms par an. 

Après présentation et échanges, les membres du Comité de Direction ont accepté et validé cette proposition 

de location. 

En termes de prévision, le dossier FAFA a pour objectif d’apporter une aide. 

Diverses informations :  

• Direction de l’Engagement en date du 25/09/2025 :  

Transmission d’une vidéo qui présente de façon claire et synthétique les priorités fédérales du Plan 

d’Engagement de la FFF. Cette vidéo a été diffusée lors de l’AG du DOF le 11/10/2025. 

• De la Direction de la LFHF en date du 07/11/2025 :  

Nouveau support d’informations de la LFHF avec « L’Hebdo LFHF ». Format pratique et accessible à tous.  

Chaque édition de L’Hebdo LFHF regroupera en un seul document :  

o Les actualités majeures de la semaine (événements, actions, compétitions…) 

 o Les PV des commissions régionales, facilement consultables  
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o Les échéances à venir : tirages, stages, actions, réunions ou temps forts  

o Un focus thématique pour revenir sur une actualité forte de la Ligue  

Un outil pensé pour tous : clubs, éducateurs, arbitres, dirigeants, partenaires et passionnés de football des 

Hauts-de-France. 

Une réunion avec les chargés de communication a eu lieu le 17/12/2025 pour que chaque district puisse 

insérer des informations propres au District. 

⚫ De la Directrice du Service Compétitions et Contentieux, du 20/10/2025 : 

- Mise en place d’une visioconférence pour l’organisation des retours concernant la plateforme STOP 

VIOLENCE. 

Point sur le plan Stop Violence : 

 - Nombre de déclarations 

 Septembre : 60 

 Octobre : 112  

 

- Nombre de matchs à risque 

 Septembre : 24  

Octobre : 37 

Correspondance :  

De la mairie de Clairoix nous informant qu’elle a bien pris en compte notre demande de travaux à savoir 

prévoir des travaux d’installation de mains courantes derrière les bancs de touche. Cette dépense sera 

inscrite au budget prévisionnel 2026. 

Du Sporting Club Songeonnais sollicitant une aide financière pour leur participation au tournoi Blue Cup à 

Valras Plage. Le District ne peut donner une suite favorable à cette demande.  

Du Club de l’AMS SILLY LE LONG : invitation à la célébration de leur 100ᵉ anniversaire le 23 mai 2026. 

L’information a été transmise aux membres présents. 

Communication du DOF : 

- Élaboration d’un Calendrier de l’avent à destination des clubs et des commissaires du DOF 

 

- Les dates de fermeture du DOF sont fixées du 22 Décembre 2025 au 04 Janvier 2026 inclus. 

 

- Galette des Rois : 23 Janvier 2026 de 18h00 à 21h00 à CLERMONT pour l’ensemble des commissaires et 

salariés. 

 

- DUERP (Document Unique d’Évaluation des risques Professionnels) 

Le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP), a été mis à jour et a été adressé à la 

Médecine du Travail, le 02 Décembre 2025 
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- Changement de Mutuelle pour les Salariés du DOF 

AESIO Mutuelle : à partir du 01.01.2026 recommandée par la Convention Collective 

 

- CSE (Comité Social et Économique) : Prévision de mise en place pour 2026. 

Pour information, la mise en place du CSE est obligatoire dans les entreprises d’au moins onze salariés, dès 

lors que cet effectif est atteint sur une période de douze mois consécutifs. 

 

- Le règlement intérieur du DOF doit être réactualisé, celui-ci n’ayant pas été mis à jour depuis plusieurs 

années. 

Christophe P. et Nathalie D. sont chargés de travailler sur cette mise à jour. 

 

- GIFTEO :  

Adhésion en faveur des salariés afin qu’ils puissent profiter d’avantages financiers dans différentes 

enseignes. Le fonctionnement est géré via une plateforme générale. 

Contrat sur une année, afin d’en tirer un bilan et voir ensuite pour un contrat plus long ou cesser la 

collaboration. 

- PROPRETÉ ET ENTRETIEN DU DOF  

Il est constaté que des déchets restent dans les salles à l’issue des réunions. 

Il est demandé à chacun de faire preuve de bon sens et de respect envers les bénévoles du district. 

Des contenants sont prévus pour chaque type de déchets. 

Les salles doivent être remises en l’état à la fin des réunions et des commissions. 

- COMMISSIONS  

Création Commission Engagement :  

Cette nouveauté est une étape supplémentaire dans le déploiement du Plan d’engagement annoncé le 19 

octobre dernier par la FFF.  

Ce plan d’actions sociétales s’articule autour de quatre axes prioritaires :  

 • La lutte contre toutes les formes de violences et de discriminations.  

• La promotion de la citoyenneté, de la diversité et de l'inclusion.  

• L'adaptation aux défis climatiques 

• La mixité au service de l’égalité des genres dans le football.  

Président : Abdelkader SAHNOUN 

Stéphanie DORRE & Christophe CHAPRON intègrent cette commission 

Membres : 2 candidatures reçues 

Organisation d’un séminaire Engagement à destination des clubs, prévu les 16 & 17 janvier 2026. Ce 

séminaire a pour objectif de sensibiliser les dirigeants et bénévoles aux bonnes pratiques en matière 

d’engagement associatif, de responsabilité et de fonctionnement des clubs, tout en favorisant les échanges 
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entre participants. Il permettra également de partager les outils et ressources de la Ligue pour accompagner 

les clubs dans leurs projets et renforcer la structuration locale. 

- INFOS LFHF : 

- Le Directeur Général, Monsieur Vincent BAHEUX ne fait plus partie des effectifs de la LFHF depuis le Jeudi 

11 Décembre 2025.  

- Festival U13 Pitch :  

Il avait été acté lors d’un précédent Conseil de Ligue, l’organisation du Festival U13 Pitch les 02 et 03 Mai 

2026. 

Compte tenu des contraintes en ressources humaines liées au 1er mai 2026, susceptibles de compliquer 

l’organisation pratique et logistique, il avait été proposé de reporter cette action aux 09 et 10 Mai 2026. 

Lors du Conseil de Ligue du 17 décembre 2025, il a finalement été décidé de maintenir les dates initiales des 

02 et 03 Mai 2026. 

- Formation aux Gestes qui Sauvent à inclure dans la FIA (durée 2 heures) : il est demandé à chaque CDA de 

chaque district de communiquer des dates afin de planifier la venue des formateurs. 

- Mise en place des groupes de travail (relecture des textes, cahier des charges U14 ligue, montées-

descentes …) seconde quinzaine de Janvier 2026 

- Séminaire prévu avec les Présidents des Commissions de Discipline & Juridique (+ Appels) en Janvier 2026. 

- Soirée des Bénévoles le 27/06/2026 à Amiens  

- Les finales de la ligue auront lieu le 6 juin 2026 à LAON  

- La prochaine Assemblée Générale de la FFF est programmée les 06 & 07 Juin 2026 à AJACCIO 

 

3- Informations du Directeur Financier :  
 
Un comparatif a été réalisé à la même période de la saison précédente (au 15 décembre 2025). Le compte de 
résultat fait apparaître une situation positive. 
 

CHARGES (grand mouvement) :  

- Achats : Augmentation du poste achats  

Achats de tablettes Samsung 

Les tablettes remises lors de l’Assemblée Générale d’Octobre 2025 ont été prises en compte uniquement 

pour les quantités effectivement distribuées. 

Les tablettes restantes sont conservées en stock et inscrites au bilan en charges constatées d’avance. 

 

Coût de l’opération : 

Le montant des tablettes offertes est de 16 582,50 €. 

Le montant global de l’achat est de 25 125 € 
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Sur l’ensemble des autres postes, ils sont à peu près similaires.  

 

- Charges de personnel :    

L’augmentation des charges de personnel est justifiée par l’absence d’une Salariée, en arrêt du 12 Août 2024 

au 19 Janvier 2025, lors de la saison précédente. 

En conséquence, l’ensemble des postes liés aux salaires apparaît en hausse par rapport à la même période 

de la saison 2024/2025.  

 

PRODUITS :  

- Recettes : Sur la partie des produits, les postes sont plus ou moins similaires. 

Un compte de résultat prévisionnel, intégrant un résultat provisoire, sera établi début Février 2026, après la 

réalisation des demandes de subventions auprès du Conseil Départemental, à effectuer pour le 31 Janvier 

2026. 

4- Point sur les compétitions en cours : 
 

- Toutes les rencontres non jouées pour diverses raisons ont été reprogrammées 

- Pour les prochains tirages Seniors, un tirage en direct (« live ») sera proposé aux clubs 

- Rencontre de Coupe de l’Oise du 25 Janvier 2026 à 14h30 / SC ST JUST EN CHAUSSÉE 1 – US CRÉPY EN 
VALOIS 1 

Le Comité de Direction, après avoir pris connaissance du tirage de la Coupe de l’Oise du 16 Décembre 2025. 

Après examen, il en ressort que la rencontre SC ST JUST EN CHAUSSÉE 1 – US CRÉPY EN VALOIS a connu des 
antécédents disciplinaires liés à une précédente rencontre entre ces deux équipes dans le cadre de la Coupe 
de France, cette saison, ayant donné lieu à un envahissement de terrain par des supporters et à l’ouverture 
d’une procédure dans le dispositif « Stop Violence », 

À l’issue de cette procédure, des sanctions ont été prononcées à l’encontre des deux clubs, incluant 
notamment une interdiction de participation, pour la saison 2026-2027, à la Coupe de France et à la Coupe 
de la Ligue, ainsi que des suspensions de joueurs. 

Après de multiples échanges, les membres constatent qu’il y a un risque potentiel pour l’ordre public et la 
sécurité des acteurs, 

De fait, et à l’unanimité, le Comité de Direction du District de l’Oise de Football décide : 

• De classer la rencontre en match à risques ; 
• De fixer que la rencontre se déroulera à huis clos ; 
• La désignation des trois Arbitres Officiels à la charge des deux clubs ; 
• De désigner deux Délégués Officiels à la charge du DOF ; 
• D’informer les forces de police compétentes de la tenue de cette rencontre classée à risques, afin qu’elles 

puissent prendre, le cas échéant, toute mesure de prévention et de sécurité jugée nécessaire. 

La présente décision est prise dans l’objectif d’assurer la sécurité des personnes, la sérénité de la 
compétition et le respect des règlements en vigueur. 
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Pour cette rencontre, il sera fait application des dispositions de l’article 15 du Règlement Particulier du 
District Oise Football, Saison 2025-2026 : 

15 - DISCIPLINE 

MATCH À HUIS CLOS : 

En cas de négligence des clubs ou incidents graves lors d'une rencontre, le Comité de Direction ou les 

organes disciplinaires peuvent décider de faire jouer un ou plusieurs matches à huis clos. 

Dans ce cas, seuls sont admis sur le terrain, outre les joueurs et joueuses : 

• - L'arbitre et les arbitres-assistant(e)s désigné(e)s 

• - Les officiel(le)s du District Oise de Football 

• - 2 délégué(e)s de chaque club 

• - Les journalistes (un(e) par journal) 

• - Un(e) masseur(se) par équipe 

• - Un(e) entraîneur(se) par équipe 

• - Un(e) médecin par équipe 

Dans le cas où les clubs ne se conforment pas aux impératifs précités et que le match ne peut avoir lieu, il est 

déclaré perdu par le club fautif. 

Un délégué de la LFHF ou du DOF peut être désigné. Les frais de déplacement sont remboursés par le club 

sanctionné suivant le barème du DOF. 

- En cas de récidive, le terrain peut être suspendu pour une durée indéterminée. 

 

5- Finales DOF 2026 : 
 
Seniors : 

- 1er Mai 2026 - Coupe CHIVOT, Challenge NORMAND à MAIGNELAY MONTIGNY 
- 14 Juin 2026 – Coupe de l’Oise U18, Coupe de l’Oise Seniors, Coupe OBJOIS, Challenge VERVEL, Challenge 

ROUDY 
 
Vétérans Loisirs / Seniors : 

- 14 Mai 2026 – Coupe ST LUCIEN, Coupe Jacques GROS, Challenge PATOUX 
 
Jeunes : 

- 13 Juin 2026 – Coupes de l’Oise U14, U15, U16, U17, U18 et Coupes du Conseil Départemental U15 et U18 
 
Féminines : 

- 07 Juin 2026 – Coupes de l’Oise Seniors F à 11, Seniors F à 8, U18F à 11, U15F à 11 
 
Les appels à candidatures seront adressés aux Clubs au début de l’année 2026. 
 
 Autres Dates : 

- 28 Mars 2026 : PITCH à CHAUMONT EN VEXIN 

- 30 Mai 2026 : Journée Nationale des Débutants 
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6- Protection des membres et gestion des incivilités : 

Lors de la séance, une demande a été formulée concernant la mise en place de mesures visant à renforcer la 

protection des élus, bénévoles, commissaires et salariés, dans un contexte marqué par une recrudescence 

des incivilités. 

Les échanges ont souligné la nécessité de renforcer la sensibilisation des clubs et de rappeler de manière 

claire et régulière le cadre de comportement attendu. 

En conclusion, il a été décidé d’inscrire systématiquement, sur les convocations aux commissions, une 

mention rappelant les règles de comportement, les valeurs de respect et de fair-play, ainsi que le principe de 

tolérance zéro à l’égard de toute forme d’incivilité envers les élus, bénévoles, commissaires et salariés de 

l’institution. 

 L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 20 h 30. 

Prochaine réunion du Comité de Direction :  à définir 

La Présidente      Le Directeur Administratif et Financier  

Nathalie DEPAUW     Christophe PRUVOST 

 

   
 

 

 

 

 

Les décisions du Comité de Direction du District sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 

Affaires Générales de la Ligue des Hauts de France (juridique@lfhf.fff.fr), dans le délai de 7 jours à compter 

du lendemain du jour de leur publication sur le site Internet officiel du District (ou, le cas échéant, de leur 

notification par courrier électronique), dans les conditions prévues par les articles 188 et 190 des Règlements 

Généraux de la FFF. 


